
Quelle durée légale s'applique à un salarié luxembourgeois en
mission longue à l'étranger ?

Réponse courte

Le salarié luxembourgeois envoyé en mission longue à l'étranger reste soumis à la durée légale

luxembourgeoise (40 heures hebdomadaires, plafonds 10h/48h de l'article L.211-12) en vertu du règlement Rome I

dès lors que sa loi contractuelle demeure le droit luxembourgeois. Cette règle s'applique tant que le détachement ne

dépasse pas 12 mois (24 mois sur notification motivée), conformément à la directive (UE) 2018/957.

Au-delà de ce seuil, ou lorsque les règles du pays d'accueil sont plus favorables au salarié, le noyau dur impératif

du pays d'accueil s'applique en complément, notamment pour la durée maximale du travail, les périodes de repos et

les congés. Sur le plan de la sécurité sociale, le salarié reste affilié au régime luxembourgeois sous couvert d'un

formulaire A1 délivré par le CCSS, valable 24 mois renouvelables.

Définition

La mission longue à l'étranger désigne toute affectation d'un salarié, dont le contrat reste rattaché à un

employeur luxembourgeois, sur le territoire d'un autre État pour une durée significative, généralement supérieure

à quelques semaines. Elle se distingue du déplacement ponctuel par la stabilité géographique du poste et de l'

expatriation par le maintien du lien contractuel avec l'employeur d'origine.

Le détachement est la modalité juridique encadrée par la directive 96/71/CE révisée par la directive (UE)

2018/957, transposée au Luxembourg par les articles L.141-1 et suivants du Code du travail. Il impose le respect

d'un noyau dur de règles du pays d'accueil, dont la durée maximale du travail, tout en maintenant le contrat sous

la loi d'origine.

Questions fréquentes

Faut-il notifier le détachement au pays d'accueil ?

Oui, une notification au pays d'accueil est obligatoire via la plateforme européenne IMI (Internal Market Information). L'employeur doit
également formaliser un avenant au contrat précisant le lieu, la durée, les conditions et les modalités de retour avant le départ du salarié.

Quel cadre pour le détachement intra-UE ?

Le détachement est encadré par la directive 96/71/CE révisée par la directive UE 2018/957, transposée au Luxembourg par les articles
L.141-1 et suivants du Code du travail. Il impose le respect d'un noyau dur de règles du pays d'accueil, dont la durée maximale du travail.

Quel régime au-delà de 12 mois de détachement ?

Au-delà de 12 mois (ou 18 mois en cas de notification motivée), le noyau dur du pays d'accueil s'applique en complément, notamment
pour la durée maximale du travail, les périodes de repos et les congés. La règle plus favorable au salarié s'impose en cas de divergence.
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Quelle durée légale pour un salarié luxembourgeois en mission longue à l'étranger ?

Le salarié reste soumis à la durée légale luxembourgeoise (40h/semaine, 10h/48h de l'article L.211-12) en vertu du règlement Rome I,
dès lors que la loi contractuelle reste le droit luxembourgeois. La règle s'applique tant que le détachement ne dépasse pas 12 mois (24
mois sur notification motivée).

Quelle prolongation possible pour un détachement intra-UE ?

Le détachement peut être prolongé jusqu'à 18 mois sur notification motivée. Au-delà, le noyau dur du pays d'accueil s'applique au salarié.
La réévaluation à 12 mois est essentielle pour notifier la prolongation et adapter les conditions de travail aux règles locales le cas
échéant.

Quelle sécurité sociale pour le salarié détaché ?

Le salarié reste affilié au régime luxembourgeois sous couvert d'un formulaire A1 délivré par le CCSS, valable 24 mois renouvelables.
Cette demande est faite avant le départ. Le maintien permet au salarié de conserver ses droits luxembourgeois en sécurité sociale
pendant la mission.

Conditions d’exercice

La détermination de la durée légale applicable à un détachement à l'étranger combine plusieurs critères.

Règle Application

Loi du contrat (Rome I) Droit luxembourgeois maintenu si choix exprès

Détachement < 12 mois Plafonds L.211-12 et repos luxembourgeois applicables

Détachement 12 à 18 mois Notification motivée pour prolonger

Détachement > 18 mois Noyau dur du pays d'accueil applicable au salarié

Règle plus favorable au salarié S'impose si pays d'accueil plus protecteur

Formulaire A1 (CCSS) Maintien sécurité sociale luxembourgeoise 24 mois

Notification au pays d'accueil Obligation préalable via plateforme IMI

Documentation contractuelle Avenant écrit précisant lieu et durée

Modalités pratiques

L'organisation d'un détachement de longue durée passe par une séquence administrative et contractuelle structurée.
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Étape Mise en œuvre

Avenant au contrat Mention du lieu, durée, conditions, retour

Demande de formulaire A1 Auprès du CCSS avant départ

Notification IMI Plateforme européenne du pays d'accueil

Vérification du noyau dur local Identifier durée, repos, salaire minimum

Suivi des durées Comparer plafonds LU et pays d'accueil

Réévaluation à 12 mois Notifier prolongation si > 12 mois

Bascule à 18 mois Application du noyau dur du pays d'accueil

Retour au Luxembourg Réintégration dans les conditions d'origine

Pratiques et recommandations

L'employeur doit anticiper le détachement par un avenant écrit qui rappelle expressément le maintien du droit

luxembourgeois et précise le sort des heures supplémentaires, du repos hebdomadaire et des congés. La référence

au règlement Rome I et à la directive (UE) 2018/957 dans cet avenant sécurise la position de l'employeur en cas de

litige ultérieur, notamment devant le tribunal du travail luxembourgeois compétent au titre de la loi du contrat.

La gestion fine du seuil des 12 mois est cruciale : à défaut de notification motivée prolongeant le détachement,

l'application automatique des règles complètes du pays d'accueil peut entraîner une requalification rétroactive et

des rappels de salaire ou de repos. Une revue trimestrielle des dates et des heures effectuées par le salarié détaché,

croisée avec le seuil local, évite ce risque. Le service RH doit également vérifier la validité du formulaire A1 pour

éviter une double affiliation sociale.

Sur le terrain, les pays d'accueil (France, Belgique, Allemagne notamment) imposent des obligations déclaratives

strictes et contrôlent la durée du travail des détachés. La conservation des plannings, des feuilles de présence et des

ordres de mission est indispensable pour démontrer le respect du noyau dur local en cas d'inspection. Une

coordination avec un conseil local renforce la sécurité opérationnelle.

Cadre juridique

Les sources internationales et nationales encadrant le détachement sont précises.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/


Référence Objet

Art. L.141-1 Régime du détachement transnational au Luxembourg

Art. L.211-12 Plafonds journaliers et hebdomadaires de la durée du travail

Règlement (CE) 593/2008 (Rome I) Loi applicable aux obligations contractuelles

Directive 96/71/CE Détachement de travailleurs dans le cadre d'une prestation

Directive (UE) 2018/957 Révision du détachement et noyau dur étendu

Règlement (CE) 883/2004 Coordination de la sécurité sociale

Art. L.211-4 Définition du temps de travail effectif

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

Le détachement maintient la durée légale luxembourgeoise jusqu'à 12 mois, prolongeable à 18 mois sur notification. Au-delà, le noyau

dur du pays d'accueil s'applique au salarié. Le formulaire A1 du CCSS conserve l'affiliation sociale luxembourgeoise pendant 24 mois

renouvelables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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